
Réussir le redoublement

Par Dolph13, le 02/09/2018 à 15:01

Bonjour à toutes et à tous,

J'ai effectué ma première année de droit à la faculté d'Aix-en-Provence durant l'année de 
2017-2018. Mon premier semestre s'est passé correctement, je l'ai validé à 10.97.

Malheureusement, il n'en a pas été de même pour le deuxième semestre que j'ai raté. Si les 
professeurs ont été peu présents pour les étudiants durant le premier semestre, la situation 
était pire pour le deuxième. On était environ 40 par promo de TD, difficile de progresser dans 
ces conditions. On ne nous a pas expliqué la méthodologie de certains exercices de vive voix 
en TD mais sur une feuille ; et si on échouait à l'examen intermédiaire, on nous conseillait de 
retourner voir la méthodologie sur la feuille. Je passais un temps fou sur mes TD de civil et de 
constit, en laissant de côté les petites matières. En conclusion, plus le semestre avançait, et 
moins je savais si je progressais. C'est ainsi que j'ai terminé le semestre à 7 de moyenne.

Je suis passé par la case rattrapage pour le S2 et j'ai été surpris des résultats (dans le bon 
sens du terme). Je n'ai validé que le droit civil (à 10) et j'ai eu 9 en constit et 8 en histoire, tout 
en sachant que je n'ai jamais eu ces notes-là de tout le semestre. Malheureusement, je suis 
quand même contraint au redoublement du S2. Je ne peux pas passer en L2 en AJAC.

Ainsi, j'ai un peu peur d'échouer une deuxième fois et par conséquent de devoir quitter les 
bancs de la fac de droit, sachant que mes études me plaisent énormément. Maintenant, je 
suis déterminer à bosser à fond, à travailler régulièrement, à retravailler la méthodologie, à 
retenir les plans de cours en faisant des fiches. En bref, à retravailler sur mes erreurs pour 
réussir. Mais malgré tout, j'ai quand même peur d'échouer une deuxième fois. Je souhaiterais 
faire un master en droit pénal ou en droit international, même si je ne suis pas encore sûr.

Je voulais donc savoir si vous aviez des conseils supplémentaires, des méthodes de travail 
que vous aviez adoptés et qui ont fonctionné. Si certains ont redoublé leur L1 et ont réussis 
chaque année depuis, je suis preneur de vos conseils.

Je vous remercie par avance.

Par LouisDD, le 02/09/2018 à 15:31

Salut

Malheureusement les profs ne peuvent pas tous être disponible... Reste à palier ce manque 



soit avec des gens de votre promo, soit avec les chargés de TD qui sont normalement aussi 
là pour ce genre de problèmes.

Également pour la méthodologie des articles sont disponible sur le forum :

http://www.juristudiant.com/forum/modeles-de-methodologie-f56.html

Pour les façons de travailler au long de l'année on a un sujet qui en regroupe un certain 
nombre :

http://www.juristudiant.com/forum/ma-methode-de-travail-t27834.html

Point important : vous dites avoir négligé les petites matières, or c'est parfois elles qui 
peuvent vous sauvez une année. Pour éviter de les passer à la trappe, il est fortement 
conseillé de les bosser tout au long du semestre (comme il faut le faire pour les grosses 
matières d'ailleurs, mais qui a la différence nécessitent en compléments et au regard de 
l'épreuve qui les sanctionne d'une assiduité totale au TD et à leur préparation)

Globalement restez motivé, ça aide, d'autant plus qu'à 11 de moyenne au S1 vous ne devez 
pas non plus être complètement à la ramasse, il faut donc trouver ce qui a pêché et le 
corriger. Pour vous rassurer quant à l'opportunité de l'AJAC, il est parfois préférable de 
repasser un semestre et par exemple de bosser, faire des stages sur le semestre déjà validé, 
que de passer ric rac à 10 (au rattrapage ou pas) ou AJAC et de se planter complètement en 
L2...

Si jamais vous avez besoin de conseils ou d'avis sur vos travaux de TD (méthodologie, avis 
sur vos plans...) n'hésitez pas à vous tourner vers nous à défaut de camarades, de profs ou 
de chargés de TD de votre côtés pour vous éclairer, on a ce qu'il faut ici !

Par Dolph13, le 02/09/2018 à 15:47

Bonjour LouisDD,

Merci pour votre réponse et pour votre soutien.

En ce qui concerne nos chargés de TD, ils ne sont pas forcément mieux disponibles que nos 
profs de CM, puisqu'ils doivent gérer plusieurs promos de 40 étudiants. On ne peut pas 
toujours les solliciter comme on le souhaite.

J'ai eu une marraine pour cette première année qui m'a beaucoup aidé et je la remercie mais 
étant en master, elle avait aussi ses propres obligations.

J'ai proposé plusieurs fois à mes amis qu'on aille travailler ensemble à la BU comme une 
équipe mais la plupart ne voulaient pas, préférant travailler seul. Quant à ceux qui venaient, 
finalement, on bossait chacun de notre côté. C'est peut-être 'entraide qui m'a manqué.

En tout cas, je vous remercie pour votre soutien, ça m'a fait du bien de lire votre message.
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Par LouisDD, le 02/09/2018 à 19:04

Il est monnaie courante ici d’avoir des retours sur des chargés de TD qui ne sont pas toujours 
disponible en cas de besoin, c’est dommage...
Plus qu’à trouver une marraine ou parrain ou camarade qui puisse vous aider, c’est une 
bonne chose que d’avoir eut cette chance l’an passé !
Par rapport à leurs propre obligations, pour éviter de ne pas avoir de réponse, essayez de 
formuler vos requêtes avant (bien avant) les partiels, histoire qu’ils aient l’esprit libre de toutes 
révisions !

Comme vous j’aime travailler en groupe, partager échanger les connaissances, débattre, être 
corrigé, corriger les autres, permettre à tous dont moi même de corriger une erreur 
commune... je trouve que le travail notamment les révisions de groupe c’est super bénéfique 
(en faisant apprendre les autres on apprend nous meme et vise versa, et chacun à son 
domaine de prédilection)
Mais il faut trouver le bon groupe c’est sûr ! (Le fait que ce ne soit pas sa bande de copain 
peut avoir du bon pour la qualité du travail)

En espérant que tout se passe bien pour vous cette année, n’hésitez pas à nous tenir au 
courant !
Bonne continuation

Par Isidore Beautrelet, le 03/09/2018 à 09:51

Bonjour

C'est en effet regrettable que vous chargés de TD ne soient pas disponible pour répondre à 
vos questions car cela fait partie de leur fonction.
Moi aussi je gère plusieurs groupes d'une trentaine d'étudiants, pourtant je me fixe comme 
principe de toujours répondre aux questions qui me sont envoyés par mail dans un délai de 
trois jours (à condition bien sûr que l'étudiant ait respecté les bases de la politesse dans son 
mail. Sinon, je n'hésite pas à le faire poiroter).

Comme vous l'a dit Louis, votre principal erreur a été de négliger les petites matières.
Ce n'est pas facile contenu du travail demandé en TD, mais c'est possible d'y arriver.
Pour ce qui des groupes de révision, comme dit le dicton, il est mieux d'être seul que mal 
accompagné.
Cela dit, peut-être que cette année vous trouvez des étudiants motivés pour bosser en groupe.

Je vous souhaite une bonne rentrée.

Par MorganM, le 03/09/2018 à 15:16
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Bonjour,

Il faut également, je pense, que vous ayez moins d’attente quant à vos professeurs. S’il est 
regrettable que ceux-ci n’aient pas pu être présents au cours de votre année, les cursus 
universitaires ont cette particularité de laisser l’étudiant un peu livré à lui-même, à la 
différence du lycée ou des classes préparatoires. Le seul point indispensable est 
effectivement de connaître leurs attentes quant à la méthodologie des exercices qu’ils vous 
donnent parce que certains peuvent attendre davantage d’exigences que d’autres. Mais vous 
devez pouvoir poser la question en TD ou à la fin du cours.

Il faut donc en priorité trouver par vous même votre méthode de travail, vous organiser en ne 
travaillant pas les cours au dernier moment (je ne dis pas que c’est ce que vous faites !) de 
manière à pouvoir approfondir par votre initiative certains points que vous ne comprenez pas. 

Avec 11 de moyenne au S1, ce qui n’est pas mauvais pour un étudiant de L1 de droit et 
sortant du lycée (je présume que c’est le cas ?), j’ai peine à croire que la différence avec le 
S2 soit justifiée uniquement par l’absence d’encadrement des profs, d’autant que vous n’étiez 
probablement pas le seul dans ce cas là. Mais peut être que je me trompe. 

Quoiqu’il en soit, accrochez-vous et réfléchissez à la méthode de travail qui vous permet 
d’être le plus efficace. Et ne perdez surtout pas votre motivation, il y a beaucoup de gens qui 
ont redoublé sans que cela ne constitue un obstacle pour leur carrière !

Par Dolph13, le 03/09/2018 à 18:00

Bonjour et merci à tous pour vos messages.

LouisDD, merci pour votre soutien. Je vous tiendrai au courant et je vous souhaite une bonne 
continuation à vous aussi.

Isidore Beautrelet, oui maintenant j'ai bien réalisé qu'il ne fallait plus que je néglige les petites 
matières. Dès le début du S2, je m'engage à les revoir régulièrement, de manière à ne pas 
laisser de retard s'accumuler.

Morgan ML, merci pour vos conseils. Disons que l'absence d'encadrement quasi total des 
chargés de TD au S2 m'a fait perdre ma motivation. Je n'arrivais pas à savoir si ce que je 
faisais était bon ou pas. Du coup, j'avais de plus en plus de mal à m'accrocher, ce qui 
explique pourquoi mes notes ont chuté. Aujourd'hui, je le regrette un peu. Mais ma motivation 
est maintenant revenue et elle est encore plus forte qu'avant, ce qui est encourageant. 

Je vais maintenant revoir mes cours plus régulièrement, peut être faire des fiches de révisions 
histoire de retenir les mots clés, les plans, les définitions, et essayer de trouver d'autres 
camarades pour bosser les TD à plusieurs.

Je vous remercie de m'avoir répondu, ça me redonne confiance. Je vous souhaite à tous de 
bonnes continuations et je vous tiens au courant par la suite ;)
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Par lolabgn, le 03/09/2018 à 18:04

Bonjour,

Malheureusement les professeurs et chargés de TD sont surchargés de travail et au vu du 
nombre d'inscrits en L1, il est évident qu'ils ne peuvent pas être au rendez-vous... 
Vous ne pouvez malheureusement que compter sur vous-même !

Attention : comme l'ont sougliné certains membres ici, les "petites matières" ne sont surtout 
pas à négliger... dans son travail des matières il vaut mieux être moyen dans chacune des 
matières que très bon dans certaines et carrément nul dans d'autres - dans le sens ne pas les 
travailler ou très peu les travailler par rapport à d'autres.
J'ai adopté cette stratégie ("connaître moyennement partout") après avoir redoublé ma L1 et 
j'ai validé justement grâce à ces petites matières que je maîtrisais mieux. Question de 
coefficients qui peuvent faire dégringoler une moyenne si on se râte... - mais vu que je suis 
allée en Droit justement parce que les maths, c'est pas mon fort, je ne vais pas faire de calcul 
démonstratif ici...

Votre redoublement est un grand classique en L1, c'est une vraie rupture avec le système 
scolaire que vous avez toujours connu. N'ayez pas peur de vous planter - vous partez avec 
une force qui est votre connaissance du système et des contenus des cours. 
Chaque personne est différente, donc les conseils sont tous bons à étudier, mais pas tous 
bons à prendre. Ecoutez-vous et déterminez ce qui fait votre force. Et j'insiste : ne jamais 
négliger les petites matières... jamais! 

Bonne chance !

Par Isidore Beautrelet, le 04/09/2018 à 10:36

Bonjour

Je remercie à nouveau lolabgn pour son intervention.
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